
Emploi du temps

Par Arlequine, le 05/08/2015 à 13:37

Bonjour tout le monde ! 

Je serai en L1 en septembre à Toulouse et je cherche un emploi étudiant, ce qui est 
absolument nécessaire pour me permettre de continuer mes études. Seulement on m'appelle 
et on me demande avant tout mon emploi du temps de la fac. 

savez vous quand est ce que la fac donne les emplois du temps? Si ils ne peuvent pas faire 
une exception et les donner plus tôt pour les étudiants qui cherchent un emploi? On me 
demande aussi si j'aurai des horaires stables, vous pensez qu'il n'y a pas trop de 
changements pendant l'année? 

Si vous pouvez apporter des témoignages d'étudiants qui travaillent à côté des cours ou si 
vous avez les réponses à mes questions, ça éclairerai ma lanterne! [smile4]

Merci beaucoup ! et bonne semaine à tous [smile36]

Par Fax, le 05/08/2015 à 14:56

Bonjour, 

Les emplois du temps des premières années sont donnés le jour de la prérentrée (il me 
semble que cette année c'est le 4 septembre - étant entendu que les horaires et groupes de 
TD ne seront donnés que postérieurement à la rentrée, vous commencez les TD la 3ème 
semaine du semestre).

Alors quant à un témoignage, je peux vous faire part de mon expérience, je suis à Ut1 depuis 
la L1 et je travaille à côté des études. 

Honnêtement ce n'est pas évident justement en raison des emplois du temps. Pour faire 
court, les emplois du temps sont quelque peu décousus : journées avec des trous béants, par 
exemple 1 cours de 9h30 à 11h, puis le cours d'après, de 17h à 20h. Donc ce n'est pas 
évident d'allier présence aux CM/TD et travail (et avoir un peu de temps à la maison pour 
travailler ces cours et TD). 
Pour ma part, l'emploi qui convenait le mieux car permettant d'être dans l'entreprise tard dans 
la journée et donc d'éviter que les heures de travail ne chevauchent les heures de cours est la 
restauration rapide ( le resto ferme ses portes à minuit ou une heure, et ouvert 7J/7 ce qui 
permet de caser des heures). Alors oui c'est un travail fatigant et pas très rémunérateur mais 



bon quand on a besoin de travailler et de tout allier, on s'y fait.

Le conseil à vous donner d'emblée est peut être vous organiser! Je pense que c'est une clé 
pour réussir à être sur tous les fronts, autrement dit, étant donné votre emploi du temps 
chargé, vous ne pourrez pas vous permettre de trainer et remettre au lendemain le travail des 
cours et la rédaction des TD. 

Après ce n'est pas impossible loin de là, simplement le rythme est soutenu il faut donc s'y 
faire. Il est évident qu'en entrant à l'université il est mieux dans un premier temps de ne pas 
travailler en même temps que les cours car il faut s'adapter à ce nouvel environnement et 
cette nouvelle façon de travailler. Mais comme vous le dites bien, on n'a quelque fois pas le 
choix 
Bon courage à vous

Par Arlequine, le 06/08/2015 à 17:50

Merci de ta réponse Fax ! 

Je pense en effet essayer de rentrer dans un fast food, même si c'est, je pense, plus 
compliquer qu'il n'y parait.
J'espère qu'en m'organisant je pourrais travailler, faire mes études et poursuivre mon activité 
sportive, c'est important pour l'équilibre je pense. Je suis nouvelle en fac de droit mais pas à 
l'université en général, j'espère donc m'adapter vite.

Merci !

Par Fax, le 06/08/2015 à 18:11

Avec plaisir, 

Bon courage pour la rentrée et votre recherche d'emploi (je ne sais pas si vous êtes du coin 
mais il y a quelques fast food proches de la fac, cela peut être pratique pour vous :) )

Par andrea77, le 31/10/2015 à 05:03

Les emplois du temps des premières années sont bien donnés le jour de la prérentrée . les 
horaires et groupes de TD ne seront donnés que postérieurement à la rentrée
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